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INTRODUCTION
le métier de conducteur routier


Les activités du conducteur routier sont fonction du type de véhicule qu'il conduit, de la nature du fret qu’il achemine et des distances à parcourir.

Il veille aux règles de sécurité du travail et de la sécurité routière.


Le conducteur routier a la responsabilité de la marchandise à son bord. Il en surveille le chargement et le déchargement, opérations auxquelles il est souvent amené à participer.


Il tient à jour ses documents de bord, bordereaux de livraison, papiers réglementaires à présenter à la police ou à la douane.

En contact fréquent avec les fournisseurs ou les destinataires des marchandises qu'il transporte, le conducteur routier est l’intermédiaire entre le responsable de l’entreprise de transport et la clientèle. Par la qualité de la prestation de service et l’entretien de bonnes relations commerciales, il contribue au développement de l'image de marque de l’entreprise.

Il doit pouvoir assurer l’entretien régulier de son véhicule (vérifications, vidange, graissage...) afin de prévenir les pannes et assurer une sécurité maximale. Il doit connaître l’attitude à adopter en cas de défaillances.

LES TEMPS
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	LA CONDUITE 


Seules les périodes de conduite sont inscrites sous ce symbole.

Dès que le véhicule avance, le chronotachygraphe enregistre automatiquement sur cette position.
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	LE TRAVAIL 


Le conducteur doit positionner son sélecteur sur le « marteau » dès lors qu’il entame une tâche autre que la conduite, telles que :

· charger ou décharger le véhicule ;

· effectuer les vérifications d’usage avant le départ ;

· remplir les documents de transport ;

· effectuer des réparations sur le véhicule ;

· laver le véhicule…
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	LE TEMPS A DISPOSITION 


Le conducteur doit se positionner sur « carré barré » dans les situations suivantes :

· temps d’attente (période pendant laquelle le conducteur n’est pas tenu de rester à son poste de travail, sauf pour répondre à des appels éventuels afin de reprendre la conduite ou de faire d’autres travaux) ; 

· temps passé à côté d’un conducteur ou sur une couchette pendant la marche du véhicule (double équipage).
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	LE REPOS 


Le conducteur doit positionner son sélecteur sur le « lit » pour tous les temps où il est « libre de vaquer à ses occupations personnelles » :

( pauses, repas, repos journalier …

LE CHRONOTACHYGRAPHE

ELECTRONNIQUE
Lisible par tout chronotachygraphe électronique, la carte de conducteur est utilisable indifféremment sur n'importe quel véhicule équipé. Le véhicule peut démarrer si la carte n'a pas été insérée dans l'appareil, néanmoins celui-ci enregistre cette situation comme une anomalie. 

Lorsque le conducteur insère sa carte dans le chronotachygraphe du véhicule qu'il va conduire, il est identifié automatiquement. 

Chaque conducteur, après avoir introduit sa carte dans le lecteur, saisit le lieu (pays), le début et la fin de la période de travail, ainsi que son statut d'activité. 

Le chronotachygraphe affiche un message demandant si l'insertion de la carte correspond à la poursuite d'une période de travail en cours. Dans ce cas, il invite le conducteur à entrer les données qui manquent, dans l'ordre chronologique depuis le dernier retrait de la carte. 

L'utilisation de l'ancien et du nouveau 

Système par un même conducteur

Dans un véhicule équipé de l'appareil analogique, le conducteur a pour obligation de : 

- Détenir les disques de la semaine en cours et les disques des 15 jours précédents ; 

- Conserver sur lui sa carte de conducteur ; 

- Conserver les tickets d'impression pour les jours où il a conduit un véhicule équipé du nouvel appareil électronique. 

Dans un véhicule équipé du chronotachygraphe électronique, le conducteur utilise sa carte à puce, mais il doit aussi être en mesure de présenter les disques correspondant à la même période s'il a conduit un véhicule équipé d'un appareil analogique pendant la semaine en cours et/ou au cours des 15 derniers jours

DUREE DU TRAVAIL
TEMPS DE SERVICE

	
	Personnels roulants

grands routiers
	Autres personnels roulants

hors messagerie
	Conducteurs de messagerie

	Hebdo semaine 

isolée
	56H
	52H
	48H

	Hebdo moyenne
	53H 

689H/trimestre 

918H/quadrimestre
	50H

650H/trimestre

866H/quadrimestre
	44H

572H/trimestre

762H/quadrimestre

	Quoti-dienne
	12H

(sous réserve des maxima hebdomadaires)


DUREE DE CONDUITE : 

90H maximum sur 2 semaines (Rgt 561/06)

9H maximum par jour (10H 2 fois par semaine)

TRAVAIL DE NUIT : 

En cas de travail couvrant au moins une partie de la période nocturne (21h-6h) :

	
	Durées maximales en heures

	
	Quotidienne
	Semaine isolée
	Moyenne hebdo
	Moyenne sur 12 semaines consécutives

	Grands routiers/ 

longue distance
	10
	56
	50
	

	Autres personnels roulants
	
	48
	48
	

	Conducteurs messagerie
	
	48
	48
	44


REPOS JOURNALIER
LE PRINCIPE :  11 heures continues au cours de chaque période de 

                         24 heures  (les 24 heures commencent à la prise de 

                         service). 

DEROGATION :

· Repos journalier réduit: 9 heures consécutives maxi 3 fois par semaine  
(récupération avant fin de semaine suivante accolée à un repos journalier ou hebdomadaire) 

· Repos journalier fractionné: 12 heures en 2 ou 3 périodes 
(une période de 8 heures consécutives et les autres de 1 heure minimum)
	A compter du 11 avril 2007,

Repos journalier réduit :

-  toute période de repos d’au moins 9 heures consécutives, mais inférieur à 11 heures.

-  entre 2 repos hebdomadaires, au maximum 3 repos journaliers réduits.

Repos journalier fractionné : il n’aura qu’une seule forme possible :

-  une période ininterrompue de 3 heures au moins

· une deuxième période ininterrompue de 9 heures au moins

3 fois par semaine maximum

(article 4g du règlement 561/06)


REPOS HEBDOMADAIRES
LE PRINCIPE : 45 heures consécutives

DEROGATIONS  (récupération avant fin de 3ème semaine) :

· 36 heures consécutives au domicile 

· 24 heures consécutives hors domicile 
	A compter du 11 avril 2007 : un seul type de dérogation

au cours de 2 semaines consécutives, un conducteur doit prendre au moins :

· 2 temps de repos hebdomadaires normaux (45 heures)

· un temps de repos hebdomadaire normal et un temps réduit de 24 heures

La réduction sera compensée par un repos équivalent pris en bloc avant la fin de la troisième semaine suivant la semaine en question

(article 8-6 du règlement 561/06)


INTERRUPTIONS DE CONDUITE
Le conducteur doit respecter obligatoirement une interruption de 45 minutes après 4h30 de conduite.

(fractionnement possible à condition de respecter un minimum d’interruption de 15 minutes. Ex : 3 x 15mn ou 30mn + 15mn)

	A compter du 11 avril 2007,
le fractionnement n’aura qu’une seule forme possible :

une pause d’au moins 15 mn suivie d’une pause d’au moins 30 mn réparties au cours de la période de 4h30

(article 7 du règlement 561/06)


Sont considérés comme interruption de conduite :

· les temps à disposition [image: image6.png]


, 

· les temps de repos [image: image7.png]
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	Pour valoir interruption de conduite, les temps à disposition et les repos doivent être d’une durée minimale de 15mn.
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	Si le temps de chargement n’interrompt pas la conduite, seules les périodes de conduite sont comptabilisées pour déterminer le moment de son interruption


PAUSE
Le conducteur doit respecter dans la journée une pause de :

· 30mn pour un temps de travail effectif compris 

entre 6H et 9H

· 45mn pour un temps de travail effectif supérieur à 9H

Fractionnement de 15mn minimum possible.
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	Parmi les interruptions de conduite seuls les temps de repos sont pris en compte pour déterminer si la pause a été respectée dans la journée.

Si un temps à disposition vaut interruption de conduite, il ne vaut pas pause.


Ex 1: le conducteur conduit 4h30,  s’arrête sur une aire de repos pendant 45mn et reprend la route :
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	4h30 
	45mn
	3h


· la pause sera considérée comme respectée

Ex 2 : le conducteur conduit 4h30,  décharge son véhicule pendant 45mn et reprend la route :
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	4h30 
	45mn
	3h


· l’interruption de conduite n’a pas été effectuée en repos, le conducteur devra prévoir une pause de 30 minutes sur la position [image: image17.png]


 au cours de la période.
LA  LETTRE DE VOITURE
En vertu de l’article L132-8 du Code de Commerce, « la lettre de voiture forme un contrat ».

Ce document peut donc servir à la fois de document d’accompagnement de la marchandise, de contrat, voire de facture. En conséquence, il est impératif de veiller à ce que les mentions ci-dessous soit remplies correctement.

1 – Cachet de l’entreprise de transport

(Tampon ou pré-imprimé)

2 – Date de la prise de véhicule, immatriculation et nom du conducteur

3 – Donneur d’ordre

Inscrire le nom de l’entreprise ayant commandé le transport 

(Commissionnaire, affréteur, expéditeur ou destinataire)

Inscrire la date de livraison demandée, et le cas échéant, l’heure du rendez-vous. Cette mention permettra l’indemnisation de la partie ayant subi un retard.

4 – Coordonnées précises de l’expéditeur 

(Raison sociale, adresse, code postal)

5 – Coordonnées précises du destinataire 

(Raison sociale, adresse, code postal)

6 – Document de suivi

Inscrire avec précision les dates et heures d’arrivée et de départ sur le lieu de chargement et sur le lieu de déchargement

7 – Prestations annexes

Lorsque le client vous demande des prestations autres que celles qui vous ont été fournies par votre employeur, appelez immédiatement celui-ci pour obtenir son accord et mentionnez dans cette partie chacune des prestations effectuées. 

8 – Marchandises prises en charge

Les marchandises doivent être décrites avec précision : nature, poids, nombre, volume ou mètre linéaire, valeur déclarée (lorsque le client a souscrit un contrat ad valorem).

9 – Marchandises spécifiques

En cas de transport frigorifique, ou de matières dangereuses, il convient de préciser les éléments mentionnés : N° ONU, classe, documents annexés…

10 – Supports de manutention

La lettre de voiture doit mentionner le type de supports, le nombre enlevés et rendus au chargement ainsi que livrés et repris au déchargement.

Les manquants étant facturés au transporteur, il convient donc de bien comptabiliser et inscrire les mouvements de supports.

11 – Facture

La lettre de voiture, selon les entreprises, peut également servir de facture. Cette partie sera remplie par l’entreprise, ou par le conducteur sur instruction de l’entreprise.

12 – Signature du remettant

La lettre de voiture doit impérativement être signée par le remettant pour prouver la prise en charge de la marchandise. 

Si la marchandise présente des défauts ou en cas de mauvais arrimage, il appartient au conducteur d’informer immédiatement son entreprise qui formulera des réserves au chargement.

13 – Signature du transporteur

14 – Signature du destinataire

Cette mention permet de prouver que la marchandise a bien été livrée. Cette signature est donc impérative.  
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DOCUMENT A BORD DU VEHICULE
Documents Conducteur :

· Permis de conduire à jour de visite médicale

· Attestation FIMO + FCOS (FIMO seule si datée de – 5ans)

· Carte d’identité  (ou passeport ou carte de séjour)

· Disques de la semaine en cours et disques des 15 jours précédents

· Livret individuel de contrôle (en cas de panne du chronotachygraphe)

· Une carte routière

Le cas échéant :

· Attestation de non-conduite

· Carte Européenne d’Assurance Maladie

· Attestation de formation Matières dangereuses

Documents véhicule :

· Cartes grises (une par véhicule de +500kg), à jour de visite technique

· Attestations d’assurances (une par véhicule)

· Taxe à l’essieu (+12t) ou Vignette (-12t)

· Licence intérieure ou communautaire

Le cas échéant :

· Feuille ou contrat de location

· Agréments du véhicule (TIR, Matières dangereuses, température dirigée…)

· CEMT

· Droits et taxes de circulation (Euro vignette, LKW-MAUT…)

Documents Marchandise :

· Lettre de voiture (nationale ou internationale)

Le cas échéant :

· Documents de Douane (TIR, DAU, T1, T2…)

· Documents d’accompagnement (certificat vétérinaire…)

CONSIGNES DE SECURITE
Vitesse

Les limitations de vitesse doivent

impérativement être respectées

	Catégorie
	Autoroutes
	Routes à caractère prioritaire
	Autres routes
	Agglomération

	3,5t – 12t
	90
	80

90 (chaussées séparées)
	80
	50

	Porteur >12t
	90
	80
	80
	50

	Articulé > 12t
	90
	80
	60
	50

	MD avec ABS
	80
	70
	60
	50

	MD sans ABS
	80
	60
	60
	50


Boulevard périphérique de Paris : 80 km/h

Sur la route vous représentez l'image d'une profession. De votre comportement  dépend l'image de votre métier. 

En conduisant souplement, en réduisant votre vitesse, vous serez moins fatigué et vous consommerez moins de carburant. 

Les autres usagers de la route vous regarderont alors comme un conducteur respectueux de votre environnement.
 

PENSEZ conduite SOUPLE

=

PLUS DE SECURITE

=

CONSOMMATION REDUITE

CONSIGNES DE SECURITE (SUITE)
Vérification du véhicule :

Le véhicule est votre outil de travail quotidien, de son bon entretien dépend votre sécurité.

Avant de prendre la route, effectuez quelques gestes simples :

· Vérifiez les niveaux d’huile et d’eau, l’état des pneumatiques, le bon fonctionnement des éclairages

· Contrôlez la date de validité des extincteurs

· Prenez garde à la propreté du véhicule : lui et vous représentez l’entreprise

· Soyez attentif aux bruits du moteur

Equipements du conducteur :
Selon votre spécialité, votre entreprise vous fournit des équipement de sécurité qu’il convient d’utiliser :

· gants, moufles ou manchette souples pour la manutention des marchandises ou des équipements du véhicule

· chaussures de sécurité antidérapantes

· casque de protection à porter dans les zones où il est obligatoire et en cas de risque de chutes d’objets

· vêtements qui ne s’accrochent pas et adaptés aux conditions climatiques

· lunettes de sécurité, masques filtrants selon les conditions locales ou la toxicité des produits manutentionnés

· vêtements de signalisation pour toute activité autour du véhicule, et particulièrement la nuit.
Mise à quai :

Le recul à quai d’un ensemble est une manœuvre délicate et dangereuse en raison du manque de visibilité : il doit donc être pratiqué à une vitesse très lente.

L’aide d’un guide peut être très utile pour faciliter la manœuvre, mais vous devez veiller à ce que cette personne reste en permanence dans votre champ de vision.

Chargement/Déchargement

Dans le cadre d’un envoi égal ou supérieur à 3 tonnes, les opérations de chargement, calage et arrimage incombent au chargeur.

Ne vous désintéressez pas de ces opérations. Non seulement, vous êtes tenu d’assister au chargement mais vous devez en vérifier l’état avant de quitter le site de l’entreprise expéditrice, faute de vous voir imputer tout ou partie des dommages pouvant survenir en cours de transport.

Enfin, le Code de la Route (article R312-19) impose une telle vérification, ne serait ce que pour la sécurité des usagers de la route.

Au-delà des dégâts matériels, un mauvais chargement et un mauvais arrimage peuvent être la cause de blessures graves pour le conducteur ou pour les tiers, occasionnées lors de l’arrimage ou pendant le transport par le renversement du véhicule, la pénétration de charges dans la cabine, par la chute d’une charge désarrimée lors de l’ouverture de porte ou de ridelle.

Protocole de sécurité
Le protocole de sécurité est un document écrit, établi entre l’entreprise dite d’accueil (expéditeur de la marchandise ou destinataire ou encore opérateur de transport) et votre employeur.

Il comprend : 

• les informations et indications utiles à l’évaluation des risques de toute nature générés par l’opération ; 

• les mesures de prévention et de sécurité qui doivent être observées à chaque phase de sa réalisation.

En cas d’opération ponctuelle, les consignes de sécurité vous seront remises à votre arrivée sur le site.

Il est impératif de respecter les mesures prévues dans les protocoles de sécurité afin d’éviter tout accident.

Accéder à la cabine : 

Près d’un tiers des accidents des conducteurs surviennent lors de la montée ou de la descente de la cabine. Il est donc impératif de respecter quelques règles simples :

Utilisez les poignées ou main courantes, ainsi que les marches

Respectez la règle des 3 appuis : vous devez avoir alternativement 2 pieds en appui et 1 main en prise, puis 2 mains en prise et 1 pied en appui

Ceinture de sécurité

Selon le décret n° 2003-440 du 14 mai 2003 : 

« En circulation, tout conducteur ou passager d'un véhicule à moteur, à l'exception des autobus et des autocars dont le poids total autorisé en charge excède 3,5 tonnes, doit porter une ceinture de sécurité homologuée dès lors que le siège qu'il occupe en est équipé »

La ceinture de sécurité peut vous éviter des risques d’éjection hors de la cabine ou de projection à l’intérieur de la cabine et vous sauver la vie. Ayez le réflexe ceinture de sécurité.

Distances de sécurité

Ne collez pas le véhicule qui vous précède, vous vous mettriez en infraction et risqueriez l’accident en cas de freinage brusque et/ou imprévu. Respectez une distance de 50m minimum
Angles morts

Réglez correctement vos rétroviseurs de façon à obtenir la meilleure visibilité possible pour vos manœuvres de déportement ou de recul.

Montrez votre intention d’effectuer une manœuvre, utilisez vos clignotants et vos feux de détresse. 

Alcool, stupéfiants et médicaments

La consommation d’alcool, de stupéfiants et de médicaments peuvent déformer vos sens de la perception et votre réactivité : diminution du champ de vision, mauvaise appréciation des distances, réflexes ralentis 

CONDUITE A TENIR
EN CAS D'INTEMPERIES
Temps de pluie :

Par temps de pluie, la visibilité peut devenir mauvaise et la chaussée glissante : il est impératif d’adapter votre vitesse et d’adopter une conduite souple.

Neige et Verglas

Par temps de neige, votre véhicule peut être amené à être interdit de circulation par décision préfectorale. Vous devrez alors rejoindre une zone de stationnement indiquée par les forces de l’ordre.

Il est impératif de respecter cette décision, sous peine de sanctions (amende, immobilisation), mais également en raison du risque de mise en danger d’autrui, votre véhicule perdant de sa stabilité et de son adhérence sur les chaussées enneigées ou verglacées. Votre véhicule risquerait ainsi de perturber plus gravement encore la circulation et surtout gêner l’intervention éventuelle des secours.

En cas d’alerte neigeuse par Météo France :

· écoutez l’antenne locale de France-Bleue, en contact permanent avec la Préfecture

· prévoyez des vêtements chauds, des provisions (biscuits, boissons non alcoolisées…) et de l’argent liquide à bord du véhicule au cas où vous seriez amené à stationner sur un parking dédié, dans l’attente du ravitaillement

· évitez tout dépassement d’un autre véhicule, il est inutile de créer un risque d’accident sur les deux voies de circulation 
EN CAS D’ACCIDENT
Gardez votre sang-froid
Les éventuelles victimes peuvent avoir besoin de vous !

Les premiers témoins doivent s’assurer que les secours appropriés sont prévenus. L’alerte permettra ainsi une arrivée rapide de moyens de secours adaptés à la situation.

NUMEROS D’URGENCE 

POMPIERS : 18 (d’un portable :112)

SAMU : 15 (d’un portable 112)

POLICE : 17

	IDENTIFIEZ-VOUS
	Déclinez vos nom et prénom.
Précisez le numéro de téléphone d'où vous appelez (cela permettra aux secours de vous rappeler en cas de besoin et de vérifier qu'il ne s'agit pas d'un canular)

	PRECISEZ LA NATURE DE L'ACCIDENT
	Indiquez s’il s'agit d'un accident de la circulation, d'un incendie, d'une explosion, d'un effondrement, d'un malaise ...

	INDIQUEZ LE LIEU DE L'ACCIDENT
	Donnez un maximum de détails : 

Ville, Rue, Numéro de la maison, PK

	DECRIVEZ LE NOMBRE & L'ETAT DES VICTIMES
	Précisez le nombre de victime(s) , leur âge approximatif, et leur sexe.
Indiquez si les victimes sont conscientes ou non, si elles saignent, parlent ...
Donnez leur position : Debout, Assise, Couchée (sur le ventre, le dos, le côté)

	INDIQUEZ LES MESURES ADOPTEES
	Indiquez les gestes de premier secours effectués et les mesures de sécurité prises par vous-même ou une autre personne

	PRECISEZ SI LA SITUATION PRESENTE DES RISQUES
	Avertissez les secours des risques d'incendie, d'explosion, de collision ... liés à l'accident

	SAUF INSTRUCTION CONTRAIRE
NE RACCROCHEZ PAS !
	Restez en contact avec les secours pour recevoir leurs instructions et pour les avertir de l'évolution de la situation.
Ne raccrochez que si votre interlocuteur vous le demande


Puis prévenez votre employeur

CONSTAT BIEN REMPLI, 

ACCIDENT MIEUX REGLE 

1 Le recto du constat doit être rempli et signé par chaque conducteur sur le lieu même de l’accident. Après séparation des feuillets, chaque conducteur conserve un exemplaire qui ne doit pas être modifié.

2 Utilisez un stylo à bille de sorte que vos déclarations s’impriment nettement sur les deux feuillets du constat.

3 Ne laissez pas de rubriques sans réponse. Mais vous ne devez cocher que la ou les cases correspondant aux circonstances de votre accident. Si aucun cas ne convient, indiquez les circonstances de l’accident dans la rubrique OBSERVATIONS.

4 Si l’autre conducteur refuse de signer le constat, envoyez malgré tout votre exemplaire à votre employeur qui doit le transmettre à son assureur dans un délai de 5 jours.

5 En cas d’accident en chaîne, vous devez établir un constat avec chacun des conducteurs des véhicules entrés en collision avec le vôtre.

6 N’oubliez pas de prendre les coordonnées des témoins éventuels.

ATTENTION : vous devez transmettre le constat dans les 5 jours 

qui suivent l’accident et ce, dans tous les cas de figure.
	1. Date et heure précise.
Ces éléments sont très importants car ils vont permettre de situer le sinistre dans le temps. 

Par exemple, en fonction de l'heure, il sera facile de déterminer si l'éclairage public était en fonction ou si les codes étaient nécessaires.
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	2. Lieu.

Indiquez la localité de survenance ou si vous vous trouvez sur l'autoroute la borne kilométrique la plus proche (PK ....). 

Eventuellement l'adresse de la maison la plus proche. N'oubliez pas le code postal ou au moins le département.
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	3. Blessé.

Vous pourrez toujours revenir sur ce que vous avez coché. Mais si un blessé est indiqué, l’assureur s'inquiétera de connaître rapidement l'état de vos dommages corporels. Si vous avez indiqué pas de blessé, il attendra en règle générale que vous lui signaliez avoir une réclamation corporelle. Si vous avez été emmené à l'hôpital demandez au service des urgences un certificat médical initial de constatation de blessures et, faites en parvenir une copie à votre assureur.
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	4. Dégâts matériels autres qu'aux véhicules A et B.

Si vous cochez la case OUI n'omettez surtout pas de signaler au verso (rubrique 6) les coordonnées précises des personnes concernées (nom et adresse).
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	5. Témoins. 

Quel que soit l'accident, demandez aux personnes alentour leur coordonnées afin que votre assureur les interroge pour obtenir leur version des faits. En cas de doute ou de mauvaise foi de votre adversaire leur récit sera primordial. Il sera toujours possible de faire état d'un témoin dont les coordonnées ne figurent pas sur le constat. Mais cela sera source de retard pour la gestion du dossier.
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	6. Assuré.

Concerne la personne ayant souscrit le contrat d'assurance. En général, ce renseignement figure sur la carte verte et/ou est pré-imprimé. Que vous soyez en A ou en B n'a strictement aucune importance !
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	7. Véhicule.

N'oubliez pas de vérifier que, de son coté, votre adversaire note bien le numéro d'immatriculation de son véhicule. Si ses coordonnées (adresse, nom etc..) sont fausses, votre assureur pourra toujours les retrouver par le fichier des cartes grises.
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	8. Sté d'assurances.

A prendre sur l'attestation ou sur la vignette d'assurance. N'hésitez pas à vérifier visuellement ceux de votre adversaire.
	


	9. Conducteur.

Indiquez les renseignements concernant le conducteur du véhicule au moment du sinistre. Si le véhicule était en stationnement, cette rubrique reste vierge.


	


	10. Chocs
Attention, il ne s'agit pas ici d'indiquer tous les points de chocs ou les dommages subis par votre véhicule. 

Une flèche suffit pour les situer.
	


	11. Dégâts apparents.

Indiquez les dommages subis par votre véhicule. Le détail est inutile, un expert sera mandaté pour constater tous les dommages. 

Par contre n'omettez pas d'y faire figurer vos effets personnels endommagés, que vous devrez ensuite montrer à l'expert afin qu'il les fasse figurer sur son rapport. Son évaluation sera ainsi difficilement contestable.
	


LA REDACTION DU CONSTAT AMIABLE
	12. Circonstances. 

Il suffit de mettre une croix dans la rubrique correspondant à votre cas. 

Dans certains cas aucune case ne correspondra, ne cherchez surtout pas à en remplir forcément, le gagnant n'est pas celui qui en coche le plus. 

Et surtout rappeler vous que virer à droite ou à gauche ne veut pas forcément dire changer de file.
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	13. signature. 

Non signé, le constat amiable n'a aucune valeur. Vous ne devez séparer les exemplaires qu'après signature. Refuser de le signer ne sert à rien, des témoins ont pu assister à l'accident et cela ne servirait qu'à retarder la gestion de votre dossier.
	[image: image23.jpg]15.signature des conducteurs







	14. Croquis de l'accident.

Ce dessin permettra de comprendre votre sinistre. 

Vous devez y indiquer tous les signaux figurant sur les lieux de l'accident, sans exception. N'omettez pas de signaler les panneaux de priorité, les feux tricolores et surtout leur couleur au moment du choc. 

Si possible, indiquez les distances précises. N'oubliez pas que les personnes qui vont étudier votre constat n'ont pas assisté au choc, il est donc primordial qu'a partir de votre croquis elles puissent déterminer les circonstances de votre sinistre.

N'omettez pas le nom des rues pour que le croquis puisse aider à situer précisément votre sinistre.
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Son importance

est capitale

NE PAS OMETTRE LA MATERIALISATION DES VOIES (axes médians)


	15. observations. 

Ceci  vous permet de noter votre désaccord sur un point précis, d'apporter des précisions sur le déroulement du sinistre ou de signaler un fait bien précis (clignotant cassé ou rétro manquant sur le véhicule adverse par exemple). Le moindre détail peut devenir important lors de la détermination des responsabilités. En cas de désaccord avec votre adversaire, chacun remplit la partie qui le concerne et signifie son désaccord à cet endroit.
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LES SANCTIONS
ALCOOLEMIE

	Prise de sang
	Sanctions
	Éthylomètre

	< 0,5 g/l
	-
	<0,25 mg/l

	≥ 0,5 g/l

≤0,8 g/l
	CONTRAVENTION


750 €

+ retrait 6 points

+ suspension


	≥ 0,25mg/l

≤ 0,40mg/l

	≥ 0,8g/l
	DELIT


4 500 €

+ retrait 6 points

+ 2 ans de prison

+ immobilisation du véhicule

+ suspension voire annulation du permis


	≥ 0,40mg/l


Celui qui conduit, c’est celui qui ne boit pas !

LES SANCTIONS
EXCES DE VITESSE

	
	< 20 km/h

hors agglo
	< 20 km/h

(vitesse limitée à

50 km/h ou moins)
	Entre 20 et

49 km/h

(vitesse limitée à plus de 50 km/h )
	> 50 km/h

	Amende
forfaitaire
minorée
	45 €
	90 €
	90 €
	

	Amende
forfaitaire
	68 €
	135 €
	135 €
	

	Amende
forfaitaire
majorée
	180 €
	375 €
	375 €
	

	Amende
maximale
	
	
	
	1 500 €

	Retraits
de points
	1
	1
	≥ 20 km/h et 

<  30 km/h

2

≥30 km/h et 

< à 40 km/h

3

≥40 km/h et 

<  50 km/h
4
	6

	Suspension permis de conduire
(Maximum encouru)
	AUCUNE
	AUCUNE
	> 30km/h

3 ans
	3 ans
(pas de permis blanc)


Votre permis c’est votre métier, préservez-le !

             EN CAS DE CONTROLE SUR LA ROUTE
Lorsque vous êtes arrêté par les forces de l’ordre pour un contrôle sur route :

· vous devez présenter tous les documents exigés par le contrôleur (cf. docs à bords)

· vous pouvez demander un bulletin de contrôle ou la signature du contrôleur au dos du disque ci celui-ci vous demande de le retirer du chronotachygraphe

Dans tous les cas, vous devez rester calme et courtois : comme vous, le contrôleur ne fait que son travail. En cas de litige, c’est à votre entreprise qu’il appartient de faire une contestation.
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